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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-124381

Département(s) de publication : 51
 Annonce n° 24-124381

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-58915
31/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE REIMSNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21510421700017N° National d'identification : 
REIMS CEDEXVille : 

51110Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

51Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LA ROSIÈRE BÂTIMENT DES CLASSES RÉFECTION DES INSTALLATIONS DE GÉNIE Intitulé du marché : 
CLIMATIQUE

45331000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet les travaux de réfection des Description succincte du marché : 
installations de génie climatique pour le bâtiment des classe de la Rosière

Critère n°1 : le prix de l'offre - 45 points Critère n°2 : la valeur technique de Critères d'attribution : 
l'offre - 45 points Critère n°3 : critère environnemental - 10 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'attributaire au marché R8B4007 notifié le 18 juillet 2024 : Société : COPRECS N° Siret : 328 815 816 
00025 Domiciliée : rue de l'Escaut - BP 544 - 51 069 REIMS CEDEX Téléphone : 03 26 85 76 50 Courriel : 
secretariat@coprecs.fr

31/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-124381
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